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Décision Générale colonial

Décision n° 16-109-1905 MUTATIONS
n° 16-109-1905

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

24 novembre 1905

Numéro JO

n° 109 du 01/12/1905
Date  du numéro

1 décembre 1905

T E X T E  I N T É G R A L

le nommé Farah Moussa, canotiar du Gouvernement, est licenicé. à compter du 24 Novembre 1905, et remplacé par le nommé 

Liban Dibed, engagé comme canotier au Gouvernement à la solde de 35 francs par mois, pour compter du mème jour.
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